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recherche spécialiste en droit des étrangers

Par jruiced, le 24/08/2010 à 16:16

Bonjour, 

Notre société est experte en droit des étrangers. Notre but est d'analyser, écouter,
accompagner les démarches des étrangers. 
Nous 
Cordialement 

Nous recherchons pour nos clients des spécialistes, avocats qui connaissent ce domaine afin
de vous les orienter à travers un partenariat. Nous avons des personnes venant de toute la
France et l'international. 

Nous souhaitons également développer une nouvelle approche pour aider les primo-arrivants
ou primo-régularisés dans le processus d'intégration (travail, logement, santé, famille, cours
de français,....). 

Si cela vouss interesse vous pouvez nous contacter par mail afin de nous proposer vos
compétences et vos idées. 

Cordialement 

Société A.D.E.(Accès aux Droits des Etrangers) 

Tél : 06 31 92 78 44 
Mail : a.droits.e@orange.fr 
www.droitsdesetrangers.sitew.com (en construction) 
N° Siret : 51935166200019

Par Domil, le 25/08/2010 à 13:50

Tiens du spam ...
J'ai toujours pensé que d'en être réduit à spammer pour trouver des clients ou à ratisser des
forums pour attirer le chaland, montre qu'on a été incapable d'en trouver sans ça ...

Par jruiced, le 25/08/2010 à 14:12



o(O)n voit votre intelligence et votre compréhension quand vous lisez les demandent(s) des
personnes. Votre esprit e(s)t très limité. Nous (ne) sommes pas en recherce de client(s) car
nous (n')avons pas besoin de ça, nos contrats avec les ministères, entreprises suffisent. Si
vous savez lire, nous cherchons des compétences pour répondre à nos (sic) besoins des
clients. (Par) Des pro du droit c'est sûr que votre candidature serait rejeté(e) tout de suite. 
Pour votre information, on souhaite const(r)uire un groupe de travail au niveau national afin
de permettre d'avancer et de travailler sur des questions d'intégration.

Je ne vais pas continuer à rentrer(abonder?) dans votre sens car vos reflexions sont ridicules.
En 10 ans d'expériences(s/) je n'ai jamais vu quelqu'un agir de la sorte. 

Bon courage et j'espère que vous apporterez au mieux (?) vos conseils

Par Domil, le 25/08/2010 à 22:20

Oui, bien sur, des leçons de morale d'un spammeur, qui vient dans les forums pour
uniquement attirer le chaland.

On attend vos conseils avisés sur toutes les questions.

Par jruiced, le 26/08/2010 à 08:43

Monsieur,

Nous vous laissons penser ce que vous voulez. Si vous pensez qu'on va s'amuser à répondre
à votre jeux cela ne serait pas intelligent de notre part. Si pour vous, mobiliser sur l'ensemble
du territoire des forces et des compétences pour améliorer l'accompagnement des personnes
est un moyen de faire de l'argent, je crois que vous n'avez rien compris. 

Bon courage dans votre activité.

Cordialement

Par Domil, le 26/08/2010 à 09:01

On attend toujours vos conseils avisés sur les questions posées au lieu de vos spams et votre
indignation de vierge effarouchée.

Par jruiced, le 26/08/2010 à 09:03

bonne journée domi
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